
NIVEAU CLUB



CE QUI CHANGE !

SUPPRESSION DU CARTON DE MUTATION
SUPPRESSION DE SON ACHAT EN LIGUES OU 
COMITES

SAISIE ET GESTION SOUS GEST’HAND
TOUS LES DOCUMENTS SERONT  
TELECHARGEABLES EN PAGE D’ACCUEIL OU 
APRES VALIDATION DE LA MUTATION 

SAISON 2009-2010 APPLICATION D’UNE 
SOLUTION INTERMEDIAIRE



PROCEDURE NIVEAU CLUB

TELECHARGER SUR LA PAGE D’ACCUEIL DE GEST’HAND, LES
DOCUMENTS SUIVANTS:
- LETTRE DE DEMISSION;

-- LE DOCUMENT INTITULE « A  JOINDRE A VOTRE DOSSIER DE 
MUTATION;

-- UN BORDEREAU DE LICENCE VIERGE AVEC LES CONDITIONS 
D’ASSURANCE AU VERSO



-FAIRE REMPLIR LES DOCUMENTS AU 
LICENCIE

-ENVOYER LA LETTRE DE DEMISSION 
EN RECOMMANDE AVEC AR ET 
CONSERVER LE RECEPISSE POUR LE 
DOSSIER

ATTENTION:  A PARTIR DE LA DATE D’ENVOI DU RECOMMANDE, 
VOUS AVEZ 14 JOURS (Art 53.2) POUR DEPOSER LE DOSSIER 
COMPLET A LA LIGUE DU CLUB D’ACCUEIL. AU DELA LE DOSSIER 
SERA NON RECEVABLE



ET PROCEDER A LA SAISIE DE LA 
LICENCE  ET DE LA MUTATION 
DANS GEST’HAND .

ATTENTION : TOUTE MUTATION SAISIE DANS GEST’HAND 
SERA FACTUREE



SI  GEST’HAND NE DETECTE PAS LA MUTATION, 
CONTACTEZ LA LIGUE AFIN QU’ELLE EFFECTUE UNE 
VERIFICATION.



UNE FOIS LA MUTATION VALIDEE :
-2 PROCEDURES SONT  MISES EN PLACE

-1° AVANT FIN JUIN 2009
-2° APRES LE  30 JUIN 2009



CLIQUER SUR « LETTRES TYPES » EN HAUT DE LA 
PAGE – TELECHARGER ET IMPRIMER LA LETTRE 
POUR LA LIGUE QUITTEE ET LA FFHB.

TRANSMETTEZ  EN COURRIER NORMAL :
- LE DOCUMENT RESERVE A  LA LIGUE 

QUITTEE 
- LE DOCUMENT RESERVE A LA FFHB

1- PROCEDURE AVANT FIN JUIN 2009



2°
 

PROCEDURE APRES LE 30 JUIN 2009

LORSQUE LA SAISIE ET LA VALIDATION 
DE LA MUTATION SERONT EFFECTUEES

VALIDATION DE LA MUTATION DANS 
GEST’HAND

FFHB LIGUE QUITTEE

MAIL 
AUTOMATIQUE

Suppression de l’envoi postal = Economie de timbres



CONSTITUER LE DOSSIER ( Voir 
règlement Fédéraux ou Fiche « A joindre à
votre dossier de mutation) ET 
TRANSMETTEZ OU DEPOSEZ CE 
DERNIER A LA LIGUE.
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